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Présentation de l’HAD Santé Relais Domicile 

Les membres de l’association Santé Relais Domicile 

L’association loi 1901 Santé Relais Domicile (SRD)

- Le CHU de Toulouse ; 

- L’association Santé Relais 31, elle

� L’association AGESEP 31

• Association dédiée à l’accompagnement des personnes atteintes de sclérose en 

plaques et de leurs familles. Cette association gère une MAS (Maison d’Accueil 

Spécialisée) et un SSR (service de Soi

� L’Hôpital Joseph Ducuing

• Hôpital général (MCO) organisé sous la forme d’un établissement privé à 

but non lucratif (gestion associative

� L’Institut Claudius Regaud

• Centre Régional de Lutte contre le Ca

� La Mutualité française Haute Garonne

• Avec une activité optique 

centre de santé sur la zone du Mirail (zone défavorisée), un SSIAD. A 

l’époque, la mutualité gérait également le SVA (site pour 

aujourd'hui regroupé au sein du GIP MDPH ainsi qu’un SSR dont l’autorisation 

a été transférée récemment à l’hôpital Ducuing

Le schéma suivant illustre le processus de création de l’asso

des services d’HAD sur le territoire : 

Association Santé Relais Domicile 
�

CHU Toulouse 
� Service d’HAD depuis 1998
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Cette collaboration positionne l’association Santé Relais Domicile comme la plus importante structure d’HAD 

du territoire et de Midi-Pyrénées. Santé Relais 31 était déjà la plus grosse HAD de Midi-Pyrénées.  

La clinique Pasteur (établissement privé commercial) est le seul autre établissement réalisant de l’HAD sur les 

territoires de la Haute Garonne Nord. 

L’objet de la coopération 

Le souhait de développer une coopération entre le CHU et l’association Santé Relais 31 trouve son origine 

dans une proposition du CHU qui, à l’occasion d’une demande d’extension déposée auprès de l’ARH en 2008, 

s’est interrogé sur l’opportunité de mutualiser ses activités d’HAD ainsi qu’un certain nombre de ressources et 

de moyens avec l’association Santé Relais 31.  

En effet, le renouvellement d’autorisation est arrivé à un moment où le CHU s’interrogeait d’une façon plus 

générale sur le décloisonnement des activités de l’hôpital et du domicile, dans le cadre d’une volonté 

stratégique de l’hôpital de proposer des services au domicile du patient. Dans ce contexte, le CHU souhaitait 

offrir un service d’hospitalisation à domicile dynamique. Or, le service d’HAD du CHU était un service ancien 

(plus de 25 ans d’existence) qui n’avait pas beaucoup évolué et qui représentait une très petite part de 

l’activité du CHU (activité d’environ 20 – 25 places par jour).  

Dès lors, et dans la mesure où l’HAD du CHU avait déjà l’habitude de coopérer avec les deux autres 

structures d’HAD du territoire (Santé Relais 31 et la clinique Pasteur), la direction de l’établissement a 

proposé à l’association Santé Relais 31 de réfléchir à une coopération afin de mutualiser leurs ressources et 

leurs activités dans le cadre du partage des valeurs de non-lucrativité. 

Le nouveau groupement, constitué sous la forme de l’association Santé Relais Domicile, a ainsi permis de 

mutualiser les territoires d’intervention des deux fondateurs de l’association et a obtenu une autorisation 

d’extension géographique par l’ARH en 2009.  

Santé Relais Domicile gère aujourd'hui une activité d’environ 100 places (environ ¾ en provenance de 

l’association Santé Relais 31 et ¼ en provenance du CHU).  

La gestion de l’association  

L’association est gérée par des instances de pilotage : 

- Une Assemblée générale : 17 délégués, soit 12 au titre de l’association Santé Relais 31 et 5 au titre du 

CHU 

- Un Conseil d’administration : 11 représentants, soit 8 au titre de l’association Santé Relais 31 et 3 au titre 

du CHU 

- Un Bureau, composé de :  

� 1 Président : M. Pierre Jean GRACIA (SR 31) 

� 1 Vice-Président : M Robert ESPIG (CHU) 

� 1 Vice-Président : Dr Jean Pierre ARMAND (SR 31) 

� 1 secrétaire : David GONZALVO (SR 31) 

� 1 trésorier : Odette CLEDOU (SR 31) 

Santé Relais Domicile est animé par une directrice, Mme Martine SEMAT, qui dirigeait auparavant les activités 

de Santé Relais 31.  

Le territoire couvert & la population concernée 

La population concernée recouvre tous les malades atteints de pathologies graves, aigües ou chroniques, 

évolutives et/ou instables qui, en l’absence d’un tel service, seraient hospitalisés en établissement de santé.  

Ces malades nécessitent des soins complexes, formalisés dans un projet thérapeutique clinique et psychosocial 

élaboré avec le médecin traitant.  
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Les territoires couverts correspondent à ceux de la Haute Garonne Nord, complété par certains cantons de 

l’est du Gers, conformément à la carte ci-après (en date de juillet 2008 et présentant donc les projets de 

couverture géographique des 3 structures d’HAD de l’époque).  
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Les activités réalisées par l’HAD Santé Relais Domicile  

Santé Relais Domicile réalise les activités correspondant à la pratique antérieure de chacune des HAD de 

Santé Relais 31 et du CHU. 

Santé Relais 31 était un service d’HAD très orienté vers les soins palliatifs, la gériatrie, les maladies 

chroniques et les pathologies neurologiques.  

Ce service avait également développé des activités de périnatalité, orientées essentiellement autour du suivi 

de grossesses pathologiques. Le suivi de quelques post-partum pathologiques ou de sorties précoces de 

maternité demeurent marginales.  

Il s’agit ainsi du seul service d’HAD de Haute Garonne à proposer des activités de périnatalité. 

Cantons de 

l’est du Gers  
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Le CHU réalisait avant tout des soins techniques ponctuels (chimiothérapie) dans le cadre de l’hospitalisation à 

domicile, des transfusions, des traitements intraveineux lourds ou encore des pansements complexes… Il 

s’agissait ainsi de soins de courte durée et assez techniques. 

Fin février 2010, le mode de prise en charge principal des patients de Santé Relais Domicile représentait 

l’équilibre suivant (en proportion des journées réalisées) :  

- 25% de soins palliatifs (dominante cancérologie) 

- 23% de soins de nursing lourd (personnes âgées polypathologiques, personnes atteintes de maladies 

neurologiques évolutives) 

- 14% de pansements complexes 

- 14% de nutrition entérale ou parentérale 

- 8% de rééducation orthopédique et neurologique 

- 5% d’assistance respiratoire 

- 3% d’administration de chimiothérapies et anticancéreuses 

- 2,5% de traitements intraveineux 

Soit 90% du total de l’activité concernant l’HAD polyvalente auxquels il faut ajouter 10% d’activité 

périnatale.  

Financeurs de l’association  

L’association est financée par son activité (financement T2A ex DG). Les services d’HAD du CHU comme celle 

de l’association SR 31 étaient deux établissements en ex-dotation globale. Ils fonctionnaient donc à partir de 

la même base tarifaire de T2A, ce qui a facilité le regroupement.  

Pour autant, dans sa phase de création à partir du 1er janvier 2010, les fondateurs de l’association Santé 

Relais Domicile ont dû intervenir pour faciliter la trésorerie de celle-ci :  

- Santé Relais 31 a réalisé une avance de trésorerie ; 

- Le CHU n’avait, jusqu’en avril, pas encore commencé à facturer les personnels mis à disposition 

(facturation trimestrielle) et il ne facturait pas non plus encore les médicaments.  

Ces facilités de trésorerie se sont avérées d’autant plus utiles que l’assurance maladie n’avait pas encore 

versé à SRD, fin avril 2010, les premières recettes correspondant à l’activité réalisée depuis janvier 2010 

(essentiellement pour des raisons de mise à jour de fichiers informatiques : les paiements réalisés au préalable 

à destination de Santé Relais 31 devant désormais être reversés à la nouvelle structure, Santé Relais 

Domicile, il fallait mettre à jour le fichier des établissements de l’assurance maladie).  

Aujourd'hui, l’ensemble des recettes sont perçues par Santé Relais Domicile, le CHU lui facturant l’usage de sa 

pharmacie et la mise à disposition de son personnel.  

L’histoire de l’association  

La naissance de l’association Santé Relais 31 

L’association Santé Relais 31 est une association à but non lucratif (loi 1901) qui est née à partir du constat 

de besoins de solutions d’aval pour des patients de plusieurs structures. Ainsi :  

- L’institut Claudius Regaud (Centre Régional de Lutte contre le Cancer) souhaitait proposer une prise en 

charge à domicile à ses patients atteints de pathologies cancéreuses ; 

- L’hôpital Ducuing qui est un hôpital général (MCO) de petite taille gérant également une maternité, 

souhaitait développer des services d’HAD pour ses patients ainsi que pour les femmes dans le cadre de 

grossesses pathologiques ;  

- Enfin, l’association AGESEP 31, développant des services à destination de patients atteints de sclérose en 

plaques, souhaitait également trouver des solutions de prise en charge à domicile pour ces patients. 

La Mutualité Française Haute Garonne réfléchissait, quant à elle, à un développement de ses activités dans 

deux autres domaines : l’hospitalisation à domicile et la petite enfance. 
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Les responsables de la Mutualité étant proches de ceux des trois autres établissements du secteur privé non 

lucratif, les quatre structures ont décidé de se rapprocher pour proposer un service d’HAD commun.  

Ce partenariat a donné lieu à la création de l’association SR 31 en 2001 dont le projet a été fortement 

soutenu par l’ARH via une dotation globale.  

A l’époque, le CHU avait déjà une activité d’HAD mais ne souhaitait pas étendre celle-ci. En effet, après une 

période de forte activité dans les années 90 (notamment via l’accompagnement de patients atteints du VIH), 

celle-ci décroissait au début des années 2000 et le CHU ne souhaitait pas relancer spécifiquement cette 

activité.  

Le projet SR31 a donc pu voir le jour à ce moment, notamment car le CHU qui était déjà en place ne 

souhaitait pas développer ses activités d’HAD. 

Le projet de l’association Santé Relais 31 a été autorisée en 2002 et la structure d’HAD a été ouverte en 

2003. 

Un projet différent, s’inscrivant dans une logique de mise en réseau avec le secteur libéral 

Dès l’origine, l’association Santé Relais 31 souhaitait partager la réalisation des activités de soins avec des 

professionnels libéraux, ce qui était assez différent, dans la mesure où le CHU s’adressait avant tout à des 

patients issus de l’hôpital et pris en charge par des professionnels de l’hôpital.  

Ainsi, SR31 a développé un partenariat avec des professionnels libéraux (IDE, sage femmes, 

kinésithérapeutes, orthophonistes…) pour la réalisation des soins. Elle a conclu un partenariat avec 

l’association Sideral Santé (association regroupant des associations de professionnels libéraux sur la région) 

et a travaillé avec eux sur le contenu du dossier patient, l’organisation de rencontres (les « mardis de 

l’HAD »), etc., dans une notion de partage et de collaboration1. 

Le projet de SR31 reposait également sur une prise en charge globale du patient et de son entourage avec 

une équipe pluridisciplinaire (médicale, soignante, psychosociale). 

Cette volonté de partager le projet de la structure avec des professionnels libéraux et ce principe de 

pluridisciplinarité se retrouvent dans le projet d’établissement de la nouvelle association Santé Relais 

Domicile.  

Un mode de gouvernance égalitaire 

Aucun des quatre fondateurs de Santé Relais 31 n’exerçant au préalable une activité d’HAD, les statuts de 

l’association ont prévu une distribution égalitaire des pouvoirs avec quatre partenaires ayant deux voix 

chacun et une présidence tournante tous les deux ans. 

Cette association a très bien fonctionné, notamment grâce à l’investissement des professionnels concernés dans 

chacune des quatre structures porteuses du projet et grâce à un partenariat fondé sur un objectif et des 

principes communs. C’est d’ailleurs pourquoi les porteurs du projet SR31 sont aujourd'hui attachés à ces 

principes qu’ils ont retranscrits dans Santé Relais Domicile.  

Chacune des structures avait, à l’origine, mis des ressources humaines à disposition du projet et des groupes 

de travail étaient organisés dans les différentes structures. 

L’association a pu démarrer grâce à la dotation globale de l’ARH puis via la T2A, une fois l’activité lancée. Il 

a d’ailleurs fallu démarrer assez rapidement et cela a pu être possible notamment grâce à la mise à 

disposition de personnels par les structures fondatrices :  

- La directrice a été mise à disposition par la Mutualité (d’abord partiellement puis entièrement) ; 

- Le médecin coordonateur a été mis à disposition par l’institut Claudius Regaud ; 

- La cadre de santé a été mise à disposition par l’hôpital Ducuing ; 

                                                 
1  Les liens avec Sideral santé sont des liens opérationnels, il n’y a pas de relations structurelles au niveau de 

l’organisation de Santé Relais 31 avec cette association. 
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- L’AGESEP 31a pris en charge la gestion de la paye à titre gracieux ; 

- La Mutualité réalisait la comptabilité et mettait à disposition ses ressources informatiques. 

Depuis 2007, il n’y a plus de personnels mis à disposition, toutes les personnes sont devenues des salariés de 

la structure SR31.  

La mise en place d’une coopération avec le CHU et la création de Santé Relais Domicile  

A partir de 2006, trois structures réalisaient de l’hospitalisation à domicile en Haute Garonne Nord :  

- Le CHU, de statut public ;  

- L’association Santé Relais 31, association privée à but non lucratif ;  

- La clinique pasteur, structure privée à but lucratif. 

En réponse à l’appel à projet lancé par l’ARH, ces trois établissements avaient réfléchi ensemble à un 

maillage territorial (cf. carte présentée ci-dessus) afin de répondre aux objectifs du SROS sans se faire de 

concurrence. Ainsi, chaque demande d’extension d’activité se faisait en concertation. Ils avaient également 

réalisé une enquête commune sur les besoins et la connaissance des services de HAD auprès des 

professionnels libéraux.  

Cette coopération fonctionnait bien et avait amené à la rédaction d’une convention de partenariat en 2008, 

dans laquelle les structures s’engageaient notamment à développer des interventions de qualité, des actions 

de formations et des coopérations communes… ainsi que la mise en place d’un numéro d’appel unique (cf. 

convention de partenariat en annexe 1). Cette convention, et notamment la concrétisation par le numéro 

d’appel unique (dont les appels étaient pris en charge par chacun des secrétariats à tour de rôle, une 

semaine sur trois), a été très visible et très appréciée par l’ARH. 

Les raisons d’être de Santé Relais Domicile  

En 2008, plusieurs structures avaient déposé des projets d’HAD en réponse au SROS III.  

Au total, 10 structures avaient répondu à cet appel à projets, dont les 3 structures « historiques » déjà 

implantées sur le territoire et 7 « nouvelles » structures.  

Bien que la démarche commune menée par le CHU, l’association Santé Relais 31 et la clinique Pasteur ait 

séduit l’ARH, l’HAD du CHU manquait de perspectives de développement. Elle risquait donc de voir sa 

demande d’extension refusée et de permettre à d’autres prestataires privés de s’installer dans le domaine de 

l’hospitalisation à domicile sur le territoire.  

Or, le positionnement stratégique du CHU avait évolué depuis le précédent renouvellement d’autorisation et il 

souhaitait aujourd'hui s’engager de façon plus forte dans le décloisonnement des relations ville/domicile – 

hôpital, d’où le souhait de construire un projet d’HAD dynamique, permettant de couvrir un territoire plus 

large et de répondre aux besoins d’un plus grand nombre de patients.  

Ainsi, le CHU a choisi de proposer à l’ARH un autre projet, plus pertinent en termes notamment de couverture 

du territoire, avec Santé Relais 31.  

Santé Relais 31 bénéficiait en effet d’une crédibilité du fait de son existence sur le terrain, d’une image 

dynamique du fait de son développement rapide et s’inscrivait dans des valeurs partagées entre les acteurs 

du secteur public et du secteur privé non lucratif.  

Le choix de s’associer avec Santé Relais 31 plutôt qu’avec la clinique Pasteur était fortement lié au statut 

associatif et donc non lucratif de SR31. De fait, une alliance avec le secteur privé aurait été beaucoup plus 

difficile à justifier auprès des instances de l’hôpital et à construire d’un point de vue du projet d’établissement. 

Des collaborations existent par ailleurs entre le CHU et la clinique Pasteur, mais en général celles-ci vont dans 

le sens d’un recentrage vers le partenaire public (ex. partage d’un plateau technique, basé au CHU). Or, 

dans le cas de l’HAD, il semblait nécessaire d’externaliser le service pour que celui-ci soit plus efficace et plus 

pertinent et dans ce contexte, le fait que le partenaire était de statut non lucratif a été un facteur 

déterminant.  
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Le projet a ensuite été réfléchi et construit en très peu de temps (six mois environ) puis déposé auprès de 

l’ARH en juin 2009 sous le nom de la nouvelle association, Santé Relais Domicile.  

Les dossiers d’extension déposés par la clinique Pasteur et l’association SR 31 puis l’association Santé Relais 

Domicile ont été acceptés. Il ne reste donc plus à ce jour que deux établissements autorisés d’HAD 

fonctionnant en partenariat sur le territoire.  

La gestation et l’initialisation de la coopération entre Santé Relais 31 et le CHU  

Les outils mis en place pour construire le nouveau partenariat 

A partir du moment où le CHU et Santé Relais 31 s’étaient mis d’accord sur le fait de présenter un dossier 

commun en réponse au SROS III, la priorité a été de mettre en place le projet.  

Ainsi, un plan d’actions a été élaboré précisant l’ensemble des thèmes à traiter (cf. plan d’actions en annexe 

2) et des groupes de travail se sont réunis sur chacun des thèmes avec des personnes ressource pour les 

animer.  

Ce projet a également permis, à partir des expériences de chaque fondateur, d’améliorer les supports 

d’information des deux structures : livret d’accueil, dossier patient, organisation du circuit du médicament, etc.  

Le choix du statut juridique : association loi 1901 

Avant de s’engager dans le projet Santé Relais Domicile, s’est posée la question de savoir dans quel cadre 

juridique mettre en place le projet.  

Cette réflexion s’est faite en plusieurs étapes :  

Santé Relais 31 a proposé au CHU de rejoindre l’association en tant que 5ème membre 

- Cette proposition a été refusée par le CHU qui ne souhaitait pas se fondre dans une structure déjà 

existante.  

Le CHU a alors proposé de former un GCS et d’y transférer son autorisation d’HAD.  

- Cette proposition a été refusée par SR31 car la structure du GCS lui semblait trop lourde et car les 

responsables de l’association s’interrogeaient sur l’avenir des collaborations public-privé dans le 

cadre de la loi HPST. 

La proposition la plus consensuelle a été celle de créer une nouvelle association dont les deux fondateurs 

seraient le CHU et SR 31 avec comme nouveau nom : Santé Relais Domicile. 

- D’un point de vue pratique, les instances de l’association nouvellement créée sont restées de 

composition limitée (cf. chapitre 1.3) :  

� 5 délégués du CHU et 12 délégués de Santé Relais 31 dans le cadre de l’Assemblée 

Générale ;  

� 3 représentants du CHU et 8 représentants de Santé Relais 31 dans le cadre du 

Conseil d’administration ;  

� 1 représentant du CHU est membre du bureau de l’association Santé Relais Domicile 

(constitué de 5 membres en tout). 

Chacune des deux structures fondatrices a finalement transféré son autorisation d’HAD, ses activités et tout ou 

partie de ses moyens dans l’association Santé Relais Domicile qui est opérationnelle depuis le 1er janvier 

2010 (cf. statuts de l’association Santé Relais Domicile en annexe 3).  

Les personnes interrogées insistent sur le fait que ces différentes solutions ont correspondu à différents 

moments de maturation du projet. Ainsi, une solution qui semblait inacceptable au départ pour les uns ou les 

autres devenait moins problématique au fil du temps et grâce notamment à la confiance qui s’instaurait entre 

les différents partenaires. Cette confiance et le temps nécessaire pour l’acquérir ont été des éléments 

importants de la réussite de ce projet.  
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Les problèmes pratiques rencontrés 

La première question à traiter a été celle du statut des professionnels mis en commun par les deux structures 

d’origine.  

Ainsi, le CHU a proposé aux professionnels, sur la base du volontariat, de rejoindre la nouvelle entité tout en 

conservant leur statut public.  

Un gros travail d’accompagnement, de conduite du changement, a été nécessaire du côté du CHU afin que 

le personnel ne se sente pas « abandonné » par l’hôpital. Ainsi, il a d’abord fallu communiquer et expliquer 

le projet en rassurant notamment les professionnels sur le fait que travailler avec SR31 allait justement 

permettre d’offrir un service de meilleure qualité et ne représentait pas une forme de « HAD au rabais ».  

Ensuite, une véritable méthodologie de gestion de projet a été appliquée avec la mise en place de groupes 

de travail associant des professionnels du CHU et de Santé Relais 31 afin d’envisager : le dossier de soins, le 

livret d’accueil, les fiches de poste, les conditions de travail, etc. 

Au-delà, s’est également posée la question de la coexistence de différentes pratiques et cultures 

professionnelles. Des journées d’échanges de professionnels ont également été planifiées afin de 

permettre à des professionnels du CHU d’aller travailler pendant une journée avec les équipes de SR31 et 

réciproquement. Ces journées d’échange ont permis de montrer que même si les cultures professionnelles 

d’origine et les types de prise en charge offerts par chacune des deux HAD différaient, une fois auprès du 

patient, le travail était identique et reposait sur les mêmes postulats.  

Ce travail de conviction auprès des professionnels a également du être réalisé auprès des instances de 

l’hôpital (CME, conseil d’administration, syndicats, etc.). Il était essentiel que des professionnels du CHU 

acceptent de s’inscrire dans ce projet afin que la continuité médicale et soignante soit assurée.  

In fine, si les personnels ont conservé leur statut d’origine, les équipes ont été mixées et les conditions de 

travail ont été harmonisées : mêmes horaires, même conditions de congés, distribution de tickets restaurant, 

véhicules de service identiques, etc.  

Aujourd'hui, 17 professionnels ont été mis à disposition par le CHU : il s’agit d’un médecin, d’aides soignants, 

d’infirmiers et d’un cadre de santé. Ils travaillent à temps plein pour Santé Relais Domicile (sauf le médecin 

qui est à temps partiel).  

Pour les salariés de Santé Relais 31, le passage était a priori moins problématique puisqu’ils restaient 

ensemble et qu’ils conservaient leur statut relevant de la convention FEHAP. Leur contrat de travail a été 

transféré à l’identique de Santé Relais 31 vers Santé Relais Domicile. 

Actuellement, cette coexistence de statuts ne semble pas poser de difficultés. Il faut cependant demeurer 

attentif à l’avenir, dans la mesure où les niveaux de rémunération et les critères d’évolution de carrière des 

deux régimes sont différents.  

D’une façon plus générale, le rapprochement se passe bien, des groupes de travail d’accompagnement à la 

mise en œuvre du projet ont également été mis en place dans la nouvelle structure et les nouveaux 

professionnels ont été intégrés dans les instances de l’établissement afin d’harmoniser les pratiques.  

En fin de compte, ce rapprochement génère presque plus de difficultés pour les professionnels les plus anciens 

de Santé Relais 31 qui avaient connu une toute petite structure, « familiale » au début des années 2000 et 

qui se retrouvent dans un établissement comptant plus de 80 salariés !  

Inversement, les professionnels du CHU semblent plutôt apprécier le fait de passer d’un établissement de très 

grande taille à une structure à « taille humaine ». Ainsi, seules quatre personnes de l’HAD du CHU avaient 

choisi de rester au CHU à l’origine et aujourd'hui, lorsqu’un poste est à pourvoir à l’HAD, de nombreux 

candidats postulent au sein du CHU pour ce poste. L’HAD reste donc un projet professionnel attractif et 

motivant pour les professionnels du CHU.  
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Les acteurs clés de la réussite du nouveau partenariat 

L’un des principaux facteurs de succès du rapprochement réalisé dans le cadre de Santé Relais Domicile a été 

l’implication de plusieurs personnes dans chacune des structures au moment du montage du projet.  

Ainsi, aux côtés de l’équipe de direction de Santé Relais 31, trois personnes se sont particulièrement 

mobilisées du côté du CHU (à la demande de son Directeur général qui avait la volonté que ce partenariat 

réussisse) :  

- La directrice adjointe du CHU qui a été mandatée sur ce projet (elle était membre du Conseil 

d’administration d’origine de SRD mais ayant été positionnée sur d’autres missions au CHU, elle a donc 

été remplacée au sein de ce Conseil d’administration) ; 

- Un professeur de médecine mandaté sur le plan médical (il est responsable du pôle comprenant l’HAD et 

siège aujourd'hui au Conseil d’administration de SRD) ; 

- Une cadre supérieure de santé du pôle comprenant l’HAD et mandatée sur le versant soins et 

accompagnement des professionnels (elle siège aussi au Conseil d’administration de SRD). 

Ce trio représentant les trois principaux rôles (administratif, médical et soignant) a été très impliqué et moteur 

dans le projet avec les responsables de SR31. Le pilotage médico-administratif a été particulièrement 

important dans le travail de présentation / conviction réalisé en binôme auprès des instances décisionnelles 

de l’hôpital.  

Les professionnels d’HAD des deux structures se sont également mobilisés et en particulier le cadre de santé 

(sur l’aspect mobilisation des professionnels) et le médecin responsable de l’HAD au sein du CHU qui, bien que 

ne souhaitant pas intégrer la nouvelle structure, a été très présent dans le cadre de la construction du projet 

et notamment de la définition des protocoles de chimiothérapies.  

Cet investissement a permis la réalisation du rapprochement dans ces délais courts et dans de bonnes 

conditions.  

Parallèlement, du côté de Santé Relais 31, la volonté de se rapprocher du CHU était partagée par tous les 

fondateurs qui ont mandaté la directrice pour organiser la mise en œuvre du projet sans dissensions : les 

débats ont été constructifs, sereins et consensuels au sein de Santé Relais 31. 

La mise au point  

Pour le moment la collaboration en est à ces débuts et il est donc encore difficile de tirer un bilan des 

arbitrages réalisés ou des difficultés rencontrées.  

Néanmoins, un autre élément clé a été nécessaire à la mise en place de la collaboration dans le cadre de 

Santé Relais Domicile : il s’agit du volet pharmaceutique du dossier.  

L’exemple de la mise en place de conventions d’approvisionnement auprès de la pharmacie du CHU 

Ainsi, il a fallu mettre en place des conventions formalisées en vue de réaliser la prise en charge des patients 

sous chimiothérapies ainsi qu’un approvisionnement auprès de la pharmacie du CHU pour certains 

médicaments (l’association SRD ne disposant pas d’une pharmacie à usage intérieur - PUI). 

L’association SR 31 n’ayant pas de PUI, elle s’approvisionnait par le passé auprès des laboratoires lorsqu’il 

s’agissait de médicaments réservés à l’usage hospitalier.  

Depuis le rapprochement avec le CHU, l’association Santé Relais Domicile a la possibilité de s’approvisionner 

auprès de la PUI du CHU pour tout ce qui n’est pas disponible en ville. 

Cette coopération a été possible grâce à la loi HPST qui a permis ces formes de coopération.  

Un travail a été engagé avec les pharmaciens inspecteurs de la DRASS afin que le CHU puisse fournir 

l’association Santé Relais Domicile. Cette coopération se matérialise sous la forme de deux conventions :  

- Une convention générale entre l’HAD SRD et le CHU pour la fourniture des médicaments avec trois parties 

(cf. convention en annexe 4) :  

� Une partie pour les médicaments réservés à l’usage hospitalier ;  
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� Une partie pour la reconstitution et la délivrance de chimiothérapies 

anticancéreuses ;  

� Une partie pour la préparation et la délivrance de préparations magistrales et 

antiseptiques hospitalières. 

Chaque partie comporte également une annexe technique décrivant les modalités 

d’organisation de la fourniture de ces produits.  

- Une convention pour « établissements associés en chimiothérapie » telle que définie par l’INCa. 

Cette convention entre l’HAD SRD et le CHU (qui détient l’autorisation de traitement du cancer) permet à 

Santé Relais Domicile de réaliser des chimiothérapies et anticancéreuses (cf. convention en annexe 5). 

Cette convention prévoit notamment (cf. article 2 de la convention) que « l’établissement Sante Relais 

Domicile associé s’engage à administrer les traitements prescrits par l’équipe médicale de l’établissement CHU 

de Toulouse autorisé qui a préalablement pris en charge le patient en hospitalisation ou l’a vu en consultation 

et étudié sa situation en réunion de concertation pluridisciplinaire. Le programme personnalisé de soins (PPS), 

établi et remis au patient dans l’établissement autorisé, est suivi par les équipes médicales des deux 

établissements. Ce PPS est conforme aux critères d’agrément pour la pratique de la chimiothérapie élaborés 

par l’Institut National du Cancer (INCa) ».  

Des annexes décrivent précisément les différentes procédures à suivre dans le cadre de la réalisation des 

chimiothérapies et aux différentes étapes.  

La mise en place d’infirmières d’évaluation  

Autre élément clé qui s’est avéré nécessaire dans le cadre de la mise au point de la coopération, la mise en 

place au sein du CHU d’infirmières chargées de réaliser une évaluation des demandes d’HAD dans les 

différents services de l’hôpital.  

Ces infirmières sont particulièrement utiles pour identifier les besoins et bien cibler le type de patients que 

l’HAD pourra réellement prendre en charge, mais elles suscitent également des attentes et parfois une légère 

frustration de certains professionnels qui ne comprennent pas qu’une fois que l’infirmière a réalisé une 

évaluation indiquant l’HAD, celle-ci ne puisse pas répondre instantanément sur les délais dans lesquels cette 

prise en charge pourra être mise en place.  

Il s’agit là d’une différence avec la situation précédente qu’il faut expliquer et parallèlement, il est important 

de veiller au maintien d’une bonne réactivité de l’HAD dans le cadre de la prise en compte de nouvelles 

demandes.  

Ces infirmières d’évaluation interviennent également auprès des autres établissements de santé prescripteurs. 

L’exécution 

Il est encore trop tôt pour parler de l’exécution de cette coopération, c’est pourquoi le choix a ici été fait de 

mettre l’accent sur la filière périnatalité développée à l’origine par l’association Santé Relais 31 et poursuivie 

par l’association Santé Relais Domicile. 

Zoom sur la filière de périnatalité 

Les professionnels partenaires 

L’équipe de périnatalité est une équipe dédiée constituée par trois sages-femmes, relativement autonomes 

dans l’établissement. Celles-ci travaillent en partenariat avec une cinquantaine de sages-femmes (ou 

d’infirmières) libérales susceptibles d’intervenir en fonction des secteurs où habitent les patientes.  

Un travail de persuasion a été nécessaire à l’origine afin de convaincre les sages-femmes libérales que l’HAD 

ne représentait pas une concurrence à leur activité mais qu’au contraire elle leur permettrait de prendre en 

charge des cas plus difficiles dans de meilleures conditions.  
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De même, il est nécessaire de régulièrement leur rappeler l’importance de travailler en équipe, de prévenir 

les personnes de SRD en cas de difficultés (que ce soit un problème technique de matériel ou une difficulté sur 

une intervention). 

Des rencontres sont organisées régulièrement entre les sages-femmes permanentes de Santé Relais Domicile 

et les sages-femmes intervenant en mode libéral, notamment dans le cadre de projets (révision du dossier 

patient) ou via l’organisation des « mardis de l’HAD » sur des thématiques précises (petites formations sur des 

thématiques telles que diabète et grossesse, addictions, etc.).  

Parallèlement, l’une des sages-femmes du siège se rend au moins une fois par semaine auprès de la patiente 

prise en charge. 

Les professionnelles sont susceptibles d’intervenir dans un rayon d’environ 40 à 45 km autour de Toulouse. 

Les modalités de travail avec les professionnelles libérales sont formalisées dans le cadre d’une convention 

(cf. annexe 6, modèle de convention entre Santé Relais Domicile et une sage-femme libérale). 

Les maternités partenaires  

L’activité de périnatalité est en relation directe avec les maternités et les obstétriciens avec lesquels il a fallu, 

au fil du temps, nouer des relations de confiance pour que ceux-ci acceptent d’orienter leurs patientes vers 

des solutions d’hospitalisation à domicile.  

Au fil des années, une collaboration s’est développée avec :  

- La maternité du CHU (de niveau 3) ; 

- La maternité du CH J. Ducuing (secteur privé non lucratif, maternité de niveau 1) ;  

- Plus récemment, la clinique privée Sarrus (maternité de niveau 2).  

Ainsi par exemple, la collaboration avec la maternité du CHU (seule maternité de niveau 3 de la région) s’est 

construite sur l’année 2004. La maternité du CHU a longtemps eu des difficultés à identifier quel type de 

patientes elle pouvait adresser à l’HAD, d’autant plus qu’au-delà de la pathologie liée à la grossesse, ces 

patientes se trouvent souvent dans des problématiques sociales fortes. Les sages-femmes de l’HAD ont ainsi 

travaillé avec les équipes du CHU pour définir des typologies de patientes susceptibles d’être accompagnées 

à domicile et construire les protocoles de prise en charge. 

Avec le temps, la confiance s’est instaurée, d’autant plus que le CHU a été rassuré par le fait que les trois 

sages-femmes provenaient du CHU.  

Petit à petit les résistances se sont levées. La coopération est désormais étroite, les sages-femmes de l’HAD 

participant à la réunion « grossesses pathologiques » hebdomadaire au CHU.  

En dehors du CHU, l’hôpital Ducuing (maternité de niveau 1) adresse également quelques patientes, mais il 

s’agit alors en général de personnes avec des problématiques sociales fortes en plus de la pathologie. Là 

aussi, un travail d’explication a été fait afin que les patientes adressées en HAD correspondent bien au type 

de public pris en charge et les sages-femmes de SRD participent à des réunions hebdomadaires du CH.  

Enfin une maternité privée, Sarrus, a plus récemment décidé de coopérer avec Santé Relais Domicile et donc 

de lui adresser certaines patientes. Les maternités privées, très présentes en Haute Garonne, semblent 

néanmoins beaucoup plus réticentes à proposer une hospitalisation à domicile. Les craintes ne sont pas encore 

levées à ce niveau.  

Il est difficile de savoir précisément quelles sont les raisons pour lesquelles cette coopération avec le privé est 

plus difficile à mettre en place. Les personnes interrogées estiment que certaines sages-femmes considèrent 

probablement que l’HAD représente une concurrence à leur activité et ne perçoivent pas l’intérêt qu’elles 

auraient à collaborer, malgré les tentatives de SRD pour leur exposer l’intérêt de cette prise en charge à 

domicile pour les patientes. L’acquisition de la confiance nécessitera probablement plus de temps.  
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Néanmoins, la collaboration a progressé avec le temps. Ainsi, si en 2005, 33% des patientes provenaient du 

CH Ducuing et 67% du CHU, en 2009, 7% des patientes provenaient du CH de Ducuing, 15% de maternités 

privées et 78% du CHU, correspondant aux niveaux de ces différentes maternités.  

Les interventions de l’HAD Santé Relais Domicile auprès de patientes prises en charge par ces structures sont 

formalisées dans le cadre de conventions (cf. annexe 7, convention entre Santé Relais Domicile et l’hôpital 

Joseph Ducuing). 

Les outils mis en place 

Les patientes suivies en HAD périnatalité peuvent bénéficier, en cas de besoin, d’un soutien psycho social 

(de même que l’ensemble des autres patientes). Les médecins coordonnateurs assurent une permanence 

médicale téléphonique 24h/24h pour l’ensemble des patientes y compris en périnatalité.  

A noter : jusqu’au printemps 2010, cette astreinte était assurée par les infirmiers de secteur pour qui la prise 

en charge des patientes de périnatalité en cas de problème était souvent génératrice de stress, compte tenu 

de la spécificité de ces prises en charge malgré la présence de protocoles. C’est pourquoi il a été décidé que 

ce soient les médecins coordonateurs qui assurent cette permanence (dont l’usage s’avère d’ailleurs 

relativement peu fréquent), ce qu’ils ont accepté à la condition de pouvoir avoir accès au dossier médical 

informatisé de ces patientes.  

Cette condition a été rendue possible en 2010 avec la mise en place d’un dossier patient partagé sur un 

serveur informatique sécurisé, auquel les médecins peuvent avoir accès à distance.  

Au-delà, les sages-femmes de Santé Relais Domicile souhaiteraient pouvoir réfléchir à une harmonisation 

des pratiques / à un protocole partagé (notamment en lien avec l’HAS) avec les médecins des différentes 

structures partenaires.  

Santé Relais Domicile fait partie du réseau de maternités de Midi Pyrénées MATERMIP en tant 

qu’établissement de santé et souhaiterait pouvoir s’appuyer sur ce réseau pour réaliser notamment ce travail 

de partage des protocoles. 

Les résultats observés 

Dans l’ensemble, les professionnels du CHU constatent un désengorgement de leur maternité (dont l’HAD peut 

être l’une des explications).  

De même, la satisfaction des patientes est unanime. L’HAD a connu un ou deux refus de prise en charge pour 

cause d’angoisse, mais globalement il n’y a jamais de refus ni de la part des patientes, ni de celle de l’HAD.  

Les points forts de cette collaboration  

- Une intervention adaptée à la demande des patientes et une réponse organisée au plus près des besoins 

des patientes (ex. pas d’intervention à domicile à 7h du matin comme cela peut se faire à l’hôpital) ;  

- Une prise en charge à domicile, donc plus confortable pour les patientes, mais tout en rassurant tant le 

médecin en charge de son suivi qu’elle-même et son entourage du fait des passages réguliers des sages-

femmes ;  

- La collaboration avec les sages-femmes libérales qui permet d’optimiser le nombre de prises en charge ;  

- Des professionnelles équipées du matériel adapté aux suivis de grossesses pathologiques. 

Les points faibles de cette collaboration  

- Une couverture territoriale encore limitée et l’obligation de refuser certaines patientes du fait de la 

distance (mais ces cas sont dans l’ensemble assez rares) ;  

- Une difficulté à collaborer avec l’ensemble des cliniques privées malgré les efforts répétés des 

responsables de Santé Relais Domicile.  
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Le devenir de l’HAD Santé Relais Domicile  

Les apports attendus de la collaboration entre Santé Relais 31 et le CHU 

De nombreuses attentes sont liées à la mise en place de l’HAD Santé Relais Domicile :  

- Pour les patients et le territoire de santé :  

Le rapprochement de ces deux entités a permis de créer une offre plus étendue géographiquement et 

plus diversifiée en termes de types de prise en charge proposée et avec une capacité de réponse plus 

importante.  

- Pour les finances de l’hôpital :  

Des gains sont attendus en termes de limitation du turn-over des patients, de la durée moyenne de séjour 

à l’hôpital et donc de la fluidification des places disponibles.  

- Pour Santé Relais Domicile :  

La mutualisation des moyens devrait permettre des économies d’échelle et donc des gains financiers.  

De même, la souplesse offerte par la structuration en association devrait faciliter les adaptations nécessaires, 

par ex. possibilité de procéder à des recrutements rapidement en cas de montée en charge.  

Enfin, ce rapprochement permettra d’atteindre une taille critique pour assurer la pérennité de la structure. 

La reproductibilité du partenariat 

D’une façon générale, l’ensemble des personnes interrogées considère que le projet Santé Relais Domicile 

pourrait tout à fait être reproduit en d’autres lieux à condition de trouver les personnes / structures 

partageant une même philosophie / un même projet.  

Ainsi, la volonté de travailler ensemble est soulignée comme ayant été un élément majeur, facilitant 

notamment l’identification des compromis.  

Les intervenants du CHU comme de Santé Relais 31 sont d’ailleurs contactés dans leurs fédérations respectives 

par d’autres structures ou d’autres régions pour venir présenter ce projet.  

Synthèse / conclusion 

Points forts 

Comme souvent en matière de coopérations, l’un des principaux points forts a été la volonté des dirigeants du 

Conseil d’Administration de Santé Relais 31 et de la Direction du CHU ainsi que la présence et l’engagement 

continu de quelques personnes clés :  

- En particulier le Président, la Directrice ainsi qu’un cadre de santé au niveau de l’association Santé Relais 

31 ; 

- Les trois personnes (directrice adjointe, médecin et cadre de santé) en charge du projet Santé Relais 

Domicile du côté du CHU.  

Au-delà, certains éléments inhérents au projet ont constitué une base solide, notamment :  

- Le partage d’une même vision de la santé, des valeurs de non-lucrativité, la non-discrimination des 

patients, une vision partagée également du rôle et de la place des professionnels intervenant à domicile, 

etc. ; 

- Un respect mutuel entre les différents partenaires engagés ; 

- La méthode de conduite du changement engagée auprès des professionnels et qui a permis d’en 

convaincre un grand nombre ;  

- Un projet construit en cohérence avec les objectifs de chacun : notamment le souhait de proposer un 

partenariat avec les professionnels libéraux du côté de SR31 et le souhait de pouvoir proposer une offre 

d’HAD plus large aux patients de l’hôpital tout en maintenant les compétences et un niveau d’exigence de 

soins de haut niveau du côté du CHU. 

Enfin, le soutien reçu par les tutelles, les partenaires… a également permis la réalisation de ce projet.  
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La structuration juridique sous la forme associative est également considérée comme un point fort dans la 

mesure où il s’agit d’une structuration permettant beaucoup de liberté dans la définition de sa gouvernance et 

de son organisation.  

Du point de vue de Santé Relais 31, ce modèle semble plus souple et plus réactif qu’un GCS. Le secteur privé 

non lucratif exprime ainsi des craintes vis-à-vis des GCS tels qu’ils sont prévus par la loi HPST, dans la mesure 

où il a l’impression que ce nouveau statut vise à favoriser les GCS à statut public et que le secteur non lucratif 

n’a pas été bien pris en compte dans ces projets.  

Du point de vue du CHU, cette structuration a permis assez vite de définir les bases de fonctionnement : qui 

paye quoi ? Qui est responsable de qui ? De quels actes ? Cela a permis de donner de la cohérence, de la 

transparence et une assise juridique à un projet qui a été monté très rapidement, afin de rassurer les 

professionnels et les instances de l’hôpital.  

Enfin, le fait qu’une certaine forme de menace planait sur le développement du service d’HAD du CHU s’il 

demeurait inchangé, a aussi été un facteur de motivation afin de trouver la meilleure solution possible.  

Points faibles / points de vigilance :  

D’une façon générale, la coopération est récente et elle est donc encore fragile.  

Ainsi :  

- les différences de statuts entre professionnels pourraient créer une fragilité dans le temps (même si pour 

l’instant, cela ne semble pas être le cas) ; 

- la nouvelle organisation est encore en période de « rodage » ; et si les questions liées à la mise en 

cohérence de l’organisation et des protocoles de soins (notamment) avaient été anticipées, la surcharge 

de travail incombant aux personnels administratifs (secrétariat, comptabilité) s’avère très conséquente au 

démarrage. En effet, la rotation des patients étant beaucoup plus rapide dans les types de patients pris 

en charge historiquement par le CHU, la charge de travail s’est alourdie pour les fonctions support. Il 

s’agit donc là aussi de revoir l’organisation pour répondre à ces nouveaux besoins, ce qui est toujours 

générateur de difficultés pour une structure.  

De la même façon, la volonté que Santé Relais Domicile puisse dispenser des soins de haut niveau et 

représenter ainsi une HAD de référence notamment en termes d’accompagnement des chimiothérapies, 

constitue un projet ambitieux qui doit encore faire la preuve opérationnelle de sa réussite et qui nécessite une 

vigilance particulière (notamment en termes de respect des règles de mise en œuvre des protocoles) auprès 

des autorités de tutelle.  

Conclusion  

Dans l’ensemble, la mise en place de Santé Relais Domicile est vécue comme une chance, une « formidable 

opportunité de développement » permettant de pérenniser les deux structures d’HAD à l’origine du projet 

tout en préservant leurs valeurs fondatrices. 

Il s’agit d’un projet tourné avant tout vers le service rendu au patient et qui constitue une offre équitable sur 

un territoire pertinent et pour un volume de patients conséquent. 

Les acteurs ont également insisté sur l’intérêt qu’ils avaient trouvé dans cette expérience assez originale d’une 

gestion de projet partagée entre plusieurs structures avec le sentiment satisfaisant d’avoir abouti à un résultat 

positif pour les patients tout en préservant chacune des institutions partenaires et la qualité des relations 

individuelles. En synthèse, un véritable projet gagnant – gagnant ! 

Personnes interrogées dans le cadre de cette étude 

- Mme Martine SEMAT, directrice de Santé Relais Domicile  

- M. le Pr Patrice MASSIP, médecin responsable du Pôle des spécialités médicales, CHU Toulouse 

- Mme Anne DECQ, directrice adjointe CHU Toulouse 
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- Mme Raymonde LABATUT, cadre supérieur du Pôle des spécialités médicales, CHU Toulouse 

- Mme Martine LE DEIST, sage-femme Santé Relais Domicile 

Sources  

- Plaquette de présentation Santé Relais Domicile 

- Organigramme hiérarchique et l’organigramme des instances de Santé Relais Domicile  

- La cartographie de la couverture des trois HAD de Haute Garonne en juillet 2008 

- Le préambule commun aux projets de développement des trois HAD de Toulouse et agglomération  
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Annexes 

Annexe 1 : La convention de partenariat entre les 3 HAD de Haute Garonne signée en 2008 
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Annexe 2 : Le plan d’actions pour la constitution de l’association Santé Relais Domicile  
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Annexe 3 : Les statuts de l’association Santé Relais Domicile  
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Annexe 4 : Convention entre le CHU de Toulouse et l’HAD Sante Relais Domicile pour ce qui concerne 

l’activité de la pharmacie à usage intérieur du CHU de Toulouse  
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Annexe 5 : La convention pour établissements associés en chimiothérapie  
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Annexe 6 : Convention de partenariat entre Santé Relais Domicile et l’hôpital Joseph DUCUING (HJD) 
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Annexe 7 : Convention entre Santé Relais Domicile et une sage-femme libérale  
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Ce guide a pour objectif 
d’aider les Agences régionales 
de santé et les établissements 
de santé et médico-sociaux 
dans le choix et la mise 
en œuvre des structures 
de coopération.

Il présente les raisons pour lesquelles les établissements coo-

pèrent (l’amélioration de l’accès aux soins pour la population 

d’un territoire, la raréfaction des moyens humains, la recherche 

d’économies d’échelle par exemple), les préalables à la mise en 

place d’une coopération ainsi qu’une méthode de conduite de 

projet adaptée à une action de coopération.
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